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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

 

FASCICULE D’ACTES ADMINISTRATIFS  

n° 23-F-161 

23-DD-0294 
MARCQ-EN-BAROEUL - Avenue de la République - Parcelle BO n°732 - 
Délégation du droit de préemption au profit de la commune 

23-DD-0310 

Marché subséquent n°1 - Relevés topographiques et production de 
livrables 3D dans le cadre du Schéma Directeur des Infrastructures de 
Transport de la MEL - Marché issu de l'accord-cadre 22AM0302 - 
Numérisation 3D et Modélisation BIM - Lot 2 : Prestations Courantes - 
Conclusion 

23-DD-0318 

Signalétique du réseau de transport - Signalétique des stations de métro 
et de tramway souterraines - Lot n°2, Fourniture et pose de la 
signalétique dans les stations de métro de la ligne 2 Nord - Avenant sans 
incidence financière - Avenant n° 1 

 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et 

réglementaires nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.                #signature# 
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